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EdS – DEFINITION

Véritables emplois sur le marché complémentaire de l'emploi 
qui :

� ne concurrencent pas les emplois du marché principal
� font l'objet de contrats à durée indéterminée (CDI)
� octroient des salaires soumis aux cotisations sociales 
� sont cofinancés par l'Etat
� servent de tremplin vers le marché principal de l'emploi
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MODALITES

Les EdS sont créés grâce à la collaboration active entre le 
Département de la solidarité et de l'emploi (DSE) et les organisations : 
� sans but lucratif
� d'intérêt collectif
� déployant des activités sur le marché complémentaire de l'emploi 

CONDITIONS

� Dégager des moyens financiers propres permettant la couverture 
partielle des salaires

� Répondre à une utilité sociale
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TYPES D'EMPLOIS DE SOLIDARITE

Les postes EdS peuvent couvrir une large palette d'activités:

� Secrétariat, petite comptabilité, réception
� Recherche de fonds
� Garde d'enfants à domicile
� Accompagnement d'aînés à domicile
� Conduite de véhicules, manutention
� Livraison à vélo/triporteur électriques
� Tri de vêtements et autres activités de recyclage
� …
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DESTINATAIRES
Demandeurs d'emploi en fin de droits dont les chances d'insertion sur 
le marché ordinaire de l'emploi sont réduites, notamment en raison 
(critères non cumulatifs) :

� De l'âge (55 ans et plus)

� D'un manque de formation (ex. n'ayant pas achevé sa scolarité
obligatoire et/ou de formation professionnelle reconnue en Suisse)

� D'un parcours professionnel fractionné, peu qualifiant 

� D'une maîtrise problématique du français

� De la situation personnelle et familiale (ex. vivant seul-e ou chef-fe
de famille monoparentale)  

Sont aussi pris en compte : 
� La motivation de travailler en EdS
� La capacité effective d'exercer un emploi à plein temps
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SALAIRES EdS

Salaire mensuel brut (40h / semaine):
� 3'225.- CHF pour une fonction ne requérant aucune formation 

spécifique.
� 3'725.- CHF pour une fonction identique mais occupée par un 

titulaire du certificat fédéral de capacité de la branche concernée 
ou d'un diplôme professionnel équivalent.

� 4'225.- CHF pour une fonction spécialisée ou à responsabilités, 
dont l'exercice requiert impérativement un certificat fédéral de 
capacité de la branche concernée ou un diplôme professionnel  
équivalent.
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PARTENARIAT EdS : ETAPES-CLES

1. Prise de contact & discussion des possibilités de création d'EdS au 

sein de l'organisation

2. Etablissement du plan d'affaires EdS par l'organisation

3. Evaluation du plan d'affaires par le SEdS

4. Signature d'une convention de collaboration (sur 4 ans en principe)

5. Recrutement et engagement du personnel EdS
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PARTENARIAT EdS : DOCUMENTS-CLES

� Le plan d'affaires EdS qui présente le projet de création d'EdS de 

l'organisation et la capacité de celle-ci à financer une partie des 

salaires, le solde étant à la charge du DSE 

� Le formulaire d'annonce de poste EdS qui précise les postes 

créés et le profil des candidat-e-s recherché-e-s

� La convention de collaboration EdS qui synthétise les éléments 

mentionnés dans le plan d'affaires et précise les engagements des 

deux parties
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RELATIONS CONTRACTUELLES

I. CONVENTION DE COLLABORATION : 
Entre l'Etat (DSE) et l'organisation partenaire

II. CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE (CDI) : 
Entre l'organisation partenaire et le bénéficiaire d'EdS
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N'HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER

Service des emplois de solidarité (SEdS)
Département de la solidarité et de l'emploi (DSE)

Office cantonal de l'emploi (OCE)
Tél: 022 546 37 64 

eds@etat.ge.ch
www.ge.ch/emploi


